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Le 23 mars dernier, vous avez élu un 

nouveau conseil municipal pour une durée de 6 

ans. Cette équipe, de cinquante ans de moyenne d’âge, 

est constituée de personnes de différents horizons et de sensibilités diverses, un critère qui n’a pas 

lieu d’être dans nos petites communes. De plus, sans en avoir l’obligation, la parité a été dans 

l’ensemble respectée (8 hommes, 7 femmes). Remercions ces 10 nouveaux, qui viennent 

accompagner les cinq anciens, pour la décision qu’ils ont prise de prendre sur leur temps et de 

s’investir pour le bien-être et le bonheur de notre collectivité. Il faut dire que ces attitudes 

deviennent de plus en plus rares et méritent d’être relevées. 

 Dès l’élection faite, cette équipe s’est aussitôt mise à la tâche. Les différentes commissions 

ont été rapidement installées et les délégués désignés aux divers syndicats et organismes. C’est un 

ensemble, certes quelque peu inexpérimenté dans cette nouvelle fonction, mais qui apparait depuis 

le début comme très curieux des fonctionnements de la collectivité, comme désireux et pressé 

d’apprendre afin de pouvoir s’investir efficacement dans les plus brefs délais. Un sentiment de 

convivialité, d’amitié, mais en même temps de sérieux et de sens des responsabilités semble 

animer ce groupe. Une équipe unie dès le départ est toujours un  gage de sécurité pour les actions 

et les projets à venir pour notre commune. 

 Le programme annoncé lors de la campagne correspond vraiment à ce qui devrait et pourra  

être fait, car, il ne faut pas rêver ! La situation évolue très vite,  pas forcément dans le bon sens.  

Quelles vont être les marges de manœuvre de nos petites collectivités dans les années à venir ?   

Il serait présomptueux de se prononcer à ce sujet. Les communes sont généralement traitées de 

dépensières, mais ce sont elles qui procurent un peu d’oxygène à nos entreprises locales au niveau 

de leurs  travaux d’investissement. Gelées depuis un an, les aides de l’Etat diminuent, cette année, 

de un milliard et demi d’euros, puis de 3 milliards en 2015. Les charges de fonctionnement ne 

cessent d’augmenter, les prix de l’énergie de grimper de façon régulière, les avancements de 

carrière des agents de suivre leur cours. Il reste deux solutions : augmenter les impôts ou réduire 

de façon importante les investissements, solution quelque peu désastreuse pour l’économie locale. 

Mais comment voulez-vous, d’autre part,  solliciter plus les contribuables Lislois qui, comme la 

plupart des citoyens français, sont au maximum de leur effort fiscal ? Il nous reste alors à attendre 

calmement des miracles !  Aussi, nos projets pour les années à venir et après plusieurs réunions 

avec l’équipe en place, vont être très ciblés et réalistes par rapport à nos moyens financiers. Ceci 

s’appelle tout simplement de la gestion. 

Le Mot
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Depuis treize ans, énormément de travaux 

ont été réalisés sur la commune et malgré 

l’importance des aides apportées par l’Europe, l’Etat, la 

Région, le Conseil Général ou différentes réserves parlementaires, il reste, bien sûr, toujours un coût pour 

notre collectivité. L’objectif demeure de ne pas augmenter notre endettement actuellement très raisonnable, 

en appliquant la règle de base de ne réaliser un nouvel emprunt qu’à l’extinction d’un précédent. Essayons 

de rester fidèle à cette démarche. 

 Après une longue phase de travaux incontournables dans nos nombreux bâtiments communaux : 

écoles, cantine, accueil périscolaire, salle des fêtes, hangar communal, appartements, stade, camping, 

cimetière, maison des associations, tennis, église, halle … après la nécessaire et coûteuse traversée du 

bourg, après l’achat indispensable de matériel, il nous reste à travailler sur les thèmes suivants : 

- Maintien de nos services publics, de nos services de proximité et amélioration et renforcement de nos 

services de santé. Un cabinet dentaire s’installera sur notre commune au 1er octobre 2014. Des travaux 

vont été réalisés à la maison des associations pour un aménagement de transition car une maison de 

santé pluridisciplinaire est à l’étude pour 2015-2016, si rien ne vient contrecarrer les projets. 

- Le 2ème thème concerne l’embellissement de notre bourg avec la réfection de la place de la halle ainsi 

que la rénovation de la place de la liberté, véritable poumon de notre village et de notre activité 

commerciale, qui représente un projet motivant et excitant  que nous n’avons pas le droit de rater. 

L’accent sera également mis sur un meilleur fleurissement d’ensemble.  

- Ensuite nous devrons poursuivre l’effort entrepris sur les économies d’énergie : isolations, chauffages 

plus performants, gains au niveau des différentes consommations. 

- Enfin, nous terminerons par l’achat d’un camion et d’une fourgonnette pour les cantonniers, le véhicule 

existant ayant vraiment rempli son contrat mais aussi, par le renouvellement indispensable au niveau 

des divers jeux pour enfants et par la mise en place d’un véritable jardin public. 

 Un menu bien copieux pour ce nouveau mandat à peine entamé. Souhaitons-lui d’être accompagné 

par le maintien de nos effectifs dans les écoles, par la nouvelle attractivité de notre camping, par la 

prospérité de nos entreprises et commerces. Alors nous pourrons parler de réussite.  

 Sur cet optimisme nous comptons également, bien sûr, sur votre générosité au niveau de vos dons 

pour la restauration de l’église (voir bon de souscription page 26). Par avance la commune de Lisle vous 

remercie. L’ensemble du Conseil Municipal et l’équipe du bulletin vous souhaitent de très bonnes 

vacances d’été. 

          Le Maire 

          Joël CONSTANT

du Maire
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Réunion du 6 novembre 2013 (ancien Conseil) !
•Point sur la nouvelle intercommunalité du Pays 

Ribéracois 
•Délégués intercommunautaires pour la commune de Lisle. 

• Décision modificative : 3500 € sont affectés à l’achat d’une auto-laveuse pour la salle des fêtes, à l’achat 
d’illuminations de Noël et de poubelles pour les places du village. 

• Tarifs 2014 pour les loyers communaux : +0.9% au 02/01/2014. 
• Contact avec un cabinet dentaire. 
• Point sur les budgets de fonctionnement et d’investissement. 
• Curage des lagunes : bilan. 
• Devis accepté pour les travaux au poste de relevage, allée de Labrousse. 
• Début des travaux de restauration de l’église. 
• Accessibilité mairie. 
• Renouvellement de l’emploi contractuel (15h) et du contrat aidé CAE (20h)

Réunion du 19 décembre 2013 (ancien Conseil) !
• Décision modificative pour l’achat d’une chaudière à l’appartement route de Brantôme (3000 €). 
• Choix de l’entreprise pour l’étude géotechnique au niveau de la  faisabilité de l’extension de 

l’assainissement route de Ribérac. 
• Admissions en non-valeur pour la somme de 166.31 € 
• Plan communal de sauvegarde. 
• Demande d’achat pour une ancienne carrière appartenant à la commune. 
• Plaques de rues et de places, numérotation du bourg. 
• Orientations budgétaires. 
• Redevance spéciale SMCTOM !

Réunion du 12 février 2014 (ancien Conseil) !
• Plan communal de sauvegarde 
• Travaux église : attribution du lot n°3 : vitraux 
• Convention de mise à disposition de la structure de toile, de la remorque et du podium de l’ex CCVD. 
• Modification des statuts de la CCPR : acceptation de la compétence optionnelle « aménagement 

numérique ». 
• Désignation du maire pour siéger à la commission locale d’évaluation des charges transférées. 
• Répartition des charges scolaires entre commune et CCPR. 
• Travaux de rénovation énergétique à la salle des fêtes : demande d’aides à l’Etat, au département et au 

niveau du fonds d’équipement des communes. 
• Commission des finances. 
• Incident sur la cuve d’un logement communal. 
• Demande de subventions de la part de plusieurs établissements scolaires. 
• Curage du 2ème bassin des lagunes en 2014 : avenant au plan d’épandage et nouveau plan de 

financement. 
• Organisation des bureaux de vote des 23 et 30 mars prochains. 
• Voirie : Circulation rue de Bussac à sens unique. 
• Permanences pour la distribution des sacs ordures ménagères et tri. 
• Bilan des associations.

Réunions du
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Réunion du 17 mars 2014 (ancien Conseil) !
• Communauté de Communes du Pays Ribéracois 

(CCPR) : modification des statuts et définition de 
l’intérêt communautaire pour la compétence action sociale à 
savoir :  

- Service d’aide à domicile, résidence pour personnes âgées de Ribérac et de Tocane, portage 
des repas à domicile, secours d’urgence. 

•  Eglise : après procédure négociée, attribution définitive du lot n° 3 (vitraux). 
• Renouvellement du contrat CAE (20h) jusqu’au 31/12/2014. 
• Sollicitation d’aides pour le curage du 2ème bassin : Adour Garonne (50%) et Conseil Général (30%) en 

ce qui concerne uniquement les frais d’analyses et le plan d’épandage. 
• Subventions aux établissements  scolaires : Collège de Tocane uniquement. 
• Convention avec l’ATD se substituant au Satèse pour l’entretien des lagunes. 
• Comptes administratifs, comptes de gestion et affectation des résultats sont acceptés à l’unanimité au 

niveau de la commune, de l’assainissement et de la zone d’activités économiques.

Conseil Municipal

Réunion du 28 mars 2014 (nouveau Conseil) 

• Election du maire. 
• Décision sur le nombre d’adjoints. 
• Election des 4 adjoints 
• Attribution des délégations. 
• Fixation des indemnités Maire et Adjoints. 
• Mise en place des différentes commissions 
• Désignation des délégués aux divers syndicats et organismes extérieurs ; 
• Prochaines réunions à venir. 
• Mot du Maire !

Réunion du 29 avril 2014 (nouveau Conseil) 
• Vote du taux des taxes directes locales. 
• Vote des budgets primitifs 2014, fonctionnement et investissement  : commune, service 

assainissement, service ZAE. 
• Plan de financement de la tranche conditionnelle 1 pour les travaux de rénovation de l’église.  

Autorisation de solliciter les aides de l’Etat, de la région, du Département, de la Fondation du 
Patrimoine pour cette tranche de travaux. 

• Ligne de trésorerie à renouveler. 
• Prévision d’emprunt : autorisation de solliciter des propositions auprès de divers organismes 

bancaires. 
• Demandes de subventions exceptionnelles. 
• Travaux dans deux appartements communaux libérés. 
• Redevance d’occupation du sol (ERDF). 
• Correspondant défense au sein du Conseil Municipal. 
• Réflexion sur la mise en place de différentes  terrasses commerciales dans le bourg. 
• Divers : Cinémomètre, matériel communal à vendre, parquet communal, ARS pour la maison de 

santé pluridisciplinaire, installation d’un cabinet dentaire fin été 2014, maître-nageur, gendarmerie et 
voitures épaves,  réunions diverses et commissions,  rendez-vous  avec le gérant du camping. !5
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Syndicat Intercommunal d'Eau 
SIEAP  

Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement 
des Ordures Ménagères (SMCTOM Ribérac) 

Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (SIVOS) 

Tocane (Transport scolaire / Gymnase)

Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (SIVOS) 
 Ribéracois (Transport Scolaire)

Syndicat d'Electricité  
Service Départemental d'Energie 24

Service Départemental d'Incendie et de Secours 24 
(SDIS 24)

SYMAGE Ribéracois

Suzy HESELTON - Cathy CASAMAYOU

Cathy CASAMAYOU - Valérie ALLICOT

Joël CONSTANT

Cathy Casamayou - Suzy HESELTON

Arnaud ANNONIER - Joël CONSTANT

Suzy HESELTON - Carine SEBERT

Bruno LIMERAT - Pascal DESMOULIN

Bruno LIMERAT - Jean-Paul BRAMERIE

Emmanuel CLUGNAC

Bruno LIMERAT - Carine SEBERT

Bruno MAUGEY - Patricia DAVILA

Jérôme PUYPELAT - Annie-Claire TRANCHON

Nicole PENINE - Pascal CHABANAUD

David GILLY

Bruno MAUGEY - Joël CONSTANT

Arnaud ANNONIER - Jérôme PUYPELAT

Conseil municipal de Lisle - Syndicats (Communauté de Communes)              Syndicats              Délégué(e)s titulaires               Suppléant(e)s

CCPR  
(Communauté de communes du Ribéracois)

Commissions & Syndicats
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  Budget et Finances    Joël CONSTANT Suzy HESELTON 
Annie-Claire 
TRANCHON 

Jean-Paul 
BRAMERIE 

  Appel d'offres Joël CONSTANT Emmanuel 
CLUGNAC 

Jean-Paul 
BRAMERIE Suzy HESELTON Bruno MAUGEY Carine SEBERT 

 
  Matériel  communal (surveillance, achats, maintenance) 

 
Emmanuel CLUGNAC Arnaud ANNONIER David Gilly Jérôme PUYPELAT Valérie ALLICOT 

  Personnel Communal, Hygiène et sécurité Bruno LIMEYRAT Patricia DAVILA Suzy HESELTON Emmanuel 
CLUGNAC Cathy CASAMAYOU Joêl CONSTANT 

  Bâtiments communaux Emmanuel CLUGNAC Bruno MAUGEY Suzy HESELTON Arnaud ANNONIER Valérie ALLICOT Joêl CONSTANT 

  Plan de sécurité (PCS/Document Unique/PPMS...) Suzy HESELTON Patricia DAVILA Cathy CASAMAYOU Joêl CONSTANT Jérôme PUYPELAT 

 Voirie et Aménagemnt /Sécurité/Accessibilité du bourg Bruno LIMEYRAT David GILLY Arnaud ANNONIER Emmanuel 
CLUGNAC Suzy HESELTON Annie-Claire 

TRANCHON 

  Environnement, Développement durable, Fleurissement et   
Embellissement Nicole PENINE Jean-Paul 

BRAMERIE Patricia DAVILA Suzy HESELTON Cathy CASAMAYOU 

  Urbanisme Emmanuel CLUGNAC Arnaud ANNONIER Bruno LIMEYRAT Carine SEBERT Joêl CONSTANT 

  Affaires scolaires Cathy CSAMAYOU Valérie ALLICOT David GILLY Joêl CONSTANT 

  Restaurant scolaire Jérôme PUYPELAT Suzy HESELTON Valérie ALLICOT David GILLY 

  Associations, Loisirs, Sports Bruno MAUGEY Jérôme PUYPELAT Arnaud ANNONIER Joêl CONSTANT Annie-Claire 
TRANCHON 

  Tourisme et camping municipal, Marché et commerces Jean-Paul BRAMERIE Carine SEBERT Patricia DAVILA Bruno MAUGEY 

  Culture, Petit patrimoine AnnieClaire TRANCHON Patricia DAVILA Jean-Paul 
BRAMERIE Nicole PENINE 

  Bulletin municipal Suzy HESELTON Nicole PENINE Patricia DAVILA Joêl CONSTANT Carine SEBERT 

  Communications (sites internet/agenda communal etc...) Nicole PENINE Suzy HESELTON Annie-Claire 
TRANCHON 

  Calamités agricoles Bruno LIMEYRAT Emmanuel 
CLUGNAC Joêl CONSTANT 

  Association Maires sans frontière Joël CONSTANT Patricia DAVILA 

  CDAS (Comité départemental d'Action Sociale) Joël CONSTANT David GILLY Suzy HESELTON Jérôme PUYPELAT 

Conseil Municipal de Lisle - Liste des commissions               Commissions                          Responsables                        Membres 



Comptes Administratifs 2013
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COMMUNE Section de Fonctionnement

Dépenses réalisées 524 333,15

Recettes réalisées 574 905,05

Résultat de l’exercice 50 571,90

Résultat reporté 2012 29 536,93

Résultat 80 108,83

Section d’investissement

Dépenses réalisées 126 525,24

Recettes réalisées 230 694,10

Résultat de l’exercice 104 168,86

Résultat reporté 2012 -82 175,07

Résultat 21 993.79

Résultat cumulé (a) 102 102,62

Restes à réaliser 2013

Dépenses 188 900,00

Recettes réalisées 108 500,00

Solde (b) -80 400,00

Résultat cumulé de l'exercice 2012

Article 002 21 702,62

SERVICE 
ASSAINISSEMENT

Section d’Exploitation

Dépenses réalisées 45 683,79

Recettes réalisées 22 772,30

Résultat de l’exercice -22 911,49

Résultat reporté 2012 132 335,87

Résultat cumulé Article 
002

109 424,38

Section d’investissement

Dépenses réalisées 1 792,93

Recettes réalisées 6 002,71

Résultat de l’exercice 4 209,78

Résultat reporté 2012 12 629,34

Résultat cumulé Article 
001

16 839,12

Résultat cumulé de l'exercice 2012

Total de l’exercice 126 263,50

ASSOCIATIONS Subvention 2014

Amicale Laïque 1400

Le Roseau Lislois 310

Club de Gymnastique 160

Comité des Fêtes 2300

Coop Scolaire Les Bambis 540

Les Vaches d’Aqui 160

Limens Football Club 1700

OCCE Coop Scolaire 660

Tennis Club 400

Délégués Départementaux Ed Nat 50

Anciens Combattants AFN 160

Comité FNACA 80

FNATH Section Brantôme 80

Fondation du Patrimoine 50

Maires sans Frontières 120

Partenaires en Périgord 80

Restaurants du Cœur 100

Société Communale de Chasse 460

Vivre à Lisle 200

Belisle Western 150

Collège de Tocane 400

Club Mix’Ages 100

Subvention exceptionnelle 500

Total : 10160

AUTRES CONTRIBUTIONS

Ticket unique transport scolaire communal 2300

Syndicat transport scolaire Ribérac 1200

Participation d’entrées piscine St Astier 500

Total : 4000

Zone d’Activités Economiques 
des Jonctarias !

Le compte administratif de la 
ZAE est identique à celui de 
2012 car aucune opération n’a 
été effectuée en 2013.
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INVESTISSEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Opération Ordre Transfert 1 793,00 Virement de la section 
de fonctionnement

66 973,38

Extensions de réseau 88 022,50 Excédent de section 
Fonctionnement

16 839,12

Opération ordre transfert 6 003,00

Total Dépenses 89 815,50 Total recettes 89 815,50

Budget ZAE Jonctarias 2014 : Pour l’année 2014 un seul terrain reste à vendre d’environ 2000m².

Budget Primitif Assainissement 2014
EXPLOITATION

DEPENSES € RECETTES €

Charges à caractère 
général

65 600,00 Ventes de Produits 22 000,00

Charges de personnel 7 000,00 Subventions exploitation 10 000,00

Transfert Ord 6 003,00 Transfert Ord 1 793,00

Virement à la section 
d’investissement

66 973,38 Excédent année 2013 109 424,38

Total Dépenses 145 576,38 Total recettes 145 576,38

Point sur la Fiscalité Intercommunale et Communale pour l’Année 2014 
La prise de la compétence scolaire par la nouvelle Communauté de Communes du Pays Ribéracois 
(CCPR) libère notre commune de certains frais liés à l’école : frais de personnel (ATSEM, personnel 
d’entretien) et frais de fonctionnement (eau, lumière, téléphone, Internet,…). Bien sûr ces frais sont 
dorénavant assurés par la CCPR ce qui a pour conséquence d’augmenter les taux de fiscalité de cette 
dernière. En revanche ces dépenses que nous n’avons plus à assurer dans notre budget nous permettent 
de baisser nos taux communaux, ce que nous avons fait par respect envers les contribuables lislois qui ne 
devraient pas voir de variations importantes sur les taux cumulés commune et communauté de 
communes. 

Les taux communaux à Lisle passent : 
• de 9,04% à 8,50% (baisse de 6%) pour la taxe d’habitation 
• de 12,30% à 10,50% (baisse de 14,6%) pour le foncier bâti 
• de 41,91% à 39% (baisse de 6,9%) pour le foncier non-bâti 
Les taux intercommunaux de la CCPR passent : 
• de 8,03% à 8,93% pour la taxe d’habitation 
• de 9,92% à 12,24% pour le foncier bâti 
• de 38,20% à 42,23% pour le foncier non-bâti 
Remarques : 
• L’Etat a relevé les bases de 0,9% pour 2014 sur l’ensemble des taxes 
• Le Conseil Général ne bouge pas ses taux pour la 4ème année consécutive 
• La taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) passe  de 12,80% à 11,97%



Budget Primitif de la Commune 2014
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SECTION FONCTIONNEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Charges à caractère général 173 150,00 Attenuation de Charges 53 017,00

Charges de personnel 261 710,00 Produits de Services 42 900,00

Attenuation de Produits 39 000,00 Impôts et Taxes 235 727,00

Virement à la Section 
d’Investissement

76 279,21 Dotations, Subventions 252 857,00

Transferts entre sections 3 024,32 Autres produits de Gestion 24 700,00

Autres Charges de Gestion 64 890.00 Produits Financières 50,83

Charges Financières 16 900,47 Produits Exceptionnels 4 000,00

Excédent antérieur reporté 21 702,62

Total Dépenses 634 954,00 Total Recettes 634 954,00

SECTION INVESTISSEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Excédent antérieur 2013 21 993,79

Déficit de l’année 2013 reporté 0 FCTVA 10 085,88

Taxe d’Aménagement 329,80

Remboursement des emprunts 46 000 Fonds de réserve antérieur 58 406,21

Caution 849 Amortissement Immo ZAE 2013 3 024,32

Electrification 7 200 Produits des cessions 1 164,00

Bâtiments communaux 3 400

Bâtiments communaux 17 500 
Restes à Réaliser 2013

Eglise 291 486

Matériel 20 129 
Dont 4 400 Restes à 

réaliser 2013

Salle des Fêtes (Rénov. 
énergétique)

105 740

Eglise 335 220

Plaques numérotation rues et maisons 10 000 
Restes à réaliser 2013

Achats de Véhicules 25 000

Salle des Fêtes (Rénov. énergétique) 105 740 Virement sect Fonct 72 008,21

Total Dépenses 567 638,21 Total Recettes 567 638,21
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Charges à caractère général
Charges de personnel
Attenuation de produits
Transferts entre sections
Autres charges de gestion
Virement à la section d’investissement
Charges financières

Produits des services
Impôts et taxes
Dotations et subventions
Autres produits de gestion
Produits exceptionnels
Atténuation de charges
Excédent 2013 reporté
Produits financiers

Déficit année 2012 reporté
Remboursement des emprunts
Caution
Electrification
Bâtiments communaux
Matériel
Eglise
Plaques numérotation rues et maisons
Achat de Véhicules
Salle des Fêtes rénovation energétique

Excédent 2013
Taxe d'Aménagement
FCTVA
Fonds réserve antérieur
Amortissement Immo ZAE 2013
Produits de cession
Bâtiments communaux
Eglise
Salles des fêtes rénovation energétique
Virement section fonctionnement

Dépenses de Fonctionnement

Recettes de Fonctionnement

Dépenses d’Investissement

Recettes d’Investissement



L’ancien Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes du Val de 

Dronne (CCVD) = fin au 31/12/2013

Conseil Communautaire transitoire 
de la Communauté de Communes  
du Pays Riberacois du 01/01/2014 

au 15/04/2014

Le nouveau Conseil 
Communautaire de la Communauté 
de Communes du Pays Riberacois 

(CCPR) élu le 15 avril  2014

 Les conseils communautaires ont beaucoup évolué en quelques mois. 
 Le 31 décembre 2013 a marqué la fin de la Communauté de Communes du Val de Dronne qui réunissait 10 
communes pour un population d’un peu plus de 5000 habitants. Créée depuis 10 ans cette CCVD a fonctionné sans 
le moindre problème avec un sentiment d’amitié et de convivialité du au petit nombre de délégués 
intercommunautaires, un élément important dans la qualité du fonctionnement de la structure. Donc de logiques 
regrets quant à sa disparition. 
 Le 1er janvier 2014 a vu la naissance de la Communauté de Communes du Pays Riberacois avec 46 
communes et environ 20 000 habitants. Nous étions vraiment entrés dans un autre monde dont il a vite fallu 
s’approprier une mise en place et un fonctionnement beaucoup plus complexes. Les commissions se sont 
rapidement mises à la tâche pour coordonner l’ensemble des actions à mener sur ce nouveau et vaste territoire. Peu 
à peu tout le monde trouvait ses marques, mais ce n’était qu’une gouvernance de transition car survenaient les 
élections municipales des 23 et 30 mars derniers qui allaient beaucoup changer la donne. 
 Le 15 avril 2014 était donc mise en place une 3e gouvernance en quelques mois. Elle est censée perdurer 
pour six ans. Souhaitons lui bonne chance. Voici sa composition : !

Président :  Didier BAZINET 
1er Vice-Président :  Jeannick NADAL (Administration générale - Ressources humaines) 
2ème Vice-Président : Patrice FAVARD (Développement économique) 
3ème Vice-Président : Joël CONSTANT (Affaires extra et péri scolaires) 
4ème Vice-Président : Philippe DUBOURG (Bâtiments et service assainissement non collectif) 
5ème Vice-Président : Philippe BOISMOREAU (Affaires sociales) 
6ème Vice-Président : Annie VALLADE (Communication) 
7ème Vice-Président : Daniel VILLEDARY (Développement culturel) 
8ème Vice-Président : Jean-Didier ANDRIEUX (Voirie) 
9ème Vice-Président : Gérard SENRENT (Développement touristique) 
10ème Vice-Président : Alain TRICOIRE (Environnement - Développement Durable) 
11ème Vice-Président : Jean-Pierre CHAUMETTE (Sport et Loisirs) 
12ème Vice-Président : Jean-Marcel BEAU (Finances et prospectives Budgétaires) 
13ème Vice-Président : Hervé de VILMORIN (Politiques publiques contractuelles) 
14ème Vice-Président : Jean-Pierre JUGIE (Aménagement de l’espace urbanisme) 
15ème Vice-Président : Rémy TERRIENNE (Affaires scolaires) !

Le Président, les 15 Vice-Présidents et 12 autres élus communautaires constitueront le bureau de la nouvelle CCPR.  

!12
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Cette année encore, la semaine multi@ctive de 
Tocane s'est très bien déroulée. 
Grâce aux animateurs et éducateurs sportifs du secteur 
ainsi qu'aux bénévoles, une quinzaine d'activités sportives et culturelles ont été proposées aux enfants 
tout au long de la semaine. 
Seul petit bémol, nous constatons cette année, une baisse du nombre d'enfants, 130 ont répondu 
présents, soit un peu plus d'une centaine par jour. 
Mais la semaine multi-active est loin d'avoir dit son dernier mot. 
Rendez-vous à l'année prochaine!

!13

Pays Ribéracois (CCPR)

Tous en Rythme ! 
 Pendant les vacances de février, était organisée une journée festive 
avec des rencontres pour les enfants des 3 centres de loisirs de Ribérac, 
Verteillac et Tocane/Lisle au gymnase de Ribérac. 
 C’est une première d’une longue série de projets en commun car 
ces trois centres font partie dorénavant de la nouvelle Communauté de 
Communes du Pays Ribéracois. 
 Quelques 102 enfants ont pu danser, chanter et pour certains essayer la batterie et apprendre des 
choses sur cet instrument de façon ludique. Ils ont assisté à une conférence interactive le matin. L’après-
midi a été l’occasion  pour les enfants de 6-12 ans de se retrouver à l’occasion de jeux sportifs collectifs 
et d’initiations sportives menées par les équipes d’animations et un animateur sportif. Les enfants de 3 à 
6 ans n’ont pas été en reste, puisqu’ils ont pu eux aussi participer à des jeux collectifs de motricité 
adaptés. 
 Cette journée a été ponctuée d’un pique-nique géant, pris en commun, au son de l’accordéon. 
 Cette journée présage d’un bel avenir à repetition pour tous ces enfants et les adultes !

Le Centre de Loisirs de Tocane/Lisle a visité le 
Moulin de Cercles près de La Tour Blanche où les 
enfants ont appris le processus de la fabrication 
du pain du grain de blé jusqu’au four. Cette 
démonstration a été suivie par des activités 
variées comme une course d’orientation.

mailto:multi@ctive
mailto:multi@ctive
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LE PETIT MOT DE L’AMICAL LAÏQUE : !
Encore une fois, cette année, le carnaval a été un 
succès et les enfants se sont bien amusés. Les activités 
proposées (structure gonflable, sumo, maquillage et tatouages éphémères, jeux, goûter…), le beau temps 
et le dynamisme de Vanessa pour la recherche du Pétassou notamment, ont permis à tous de passer un 
agréable moment.  
Merci à l’école maternelle d’avoir, comme chaque année, fabriqué un magnifique Pétassou !!!  
L’Amicale Laïque remercie également tous les parents qui ont bien voulu nous aider pour l’occasion et 
préparer de bons gâteaux. Merci aussi à nos commerçants pour leur participation et leur accueil aux 
enfants. 
Les projets à venir : 
  
✴ Journée jeux pour 

enfants au stade avec 
structures gonflables, 
grillades et boissons 
sur une journée 

✴ Fête des écoles le 20 
juin, où nous nous 
chargerons comme 
d’habitude de la 
tombola et d’activités 
pour les enfants.  

✴ « Mise à jour » des 
costumes de 
l’Amicale en 
prévision de la fête de 
la Saint Roch et du 
Carnaval 2015. A ce 
propos si vous avez 
quelques talents en 
couture n’hésitez pas 
à vous faire 
connaître ! !

Comme toujours les 
bonnes volontés seront 
les bienvenues ainsi que 
toutes les idées de projets. !
La Présidente 
Cécile Clugnac 
30, Route de Périgueux, 
Lisle 
(06.08.56.73.91)

L’Amicale Laïque - Carnaval 
Le 8 Mars 2014

!15



Club de Gymnastique 
Volontaire de Lisle 

Le club est une association déclarée à la préfecture depuis juin 
1980. Agrément n°38 du 17/12/1981 !
Nous comptons cette année une vingtaine de licenciés.  Le club est affilié à la Fédération Française 
EPMM SPORTS POUR TOUS. !
La cotisation annuelle 2013-2014 est de 72 euros. 
L’inscription comprend la licence et nous nous retrouvons le Jeudi à 18 heures, pour une séance d’une 
heure et demie animée par Simone BLANCHET.   Salle des fêtes dans une « tonique » bonne humeur. !
Venez nous rejoindre pour la saison prochaine : octobre à juin. !
Le Président : Jean HAMEAU Tél : 05 53 07 20 55

!16

Remise d'un chèque de 500 euros à l'association de 
pédiatrie de l'hôpital de Périgueux, Docteur Pradeau 
médecin pédiatre responsable du service et trésorier 
de l’association, Véronique Roussel Cadre hospitalier 
Cathy Fargeot et le docteur Jean Louis Fargeot 
Président de Vivre à Lisle, Jacky Villepontoux et Jean 
Hameau

ASSOCIATION VIVRE A LISLE 
     Place de la bascule 
     24350 LISLE Tel :05 53 04 50 38 !!

 Le concert du 15 mars du Mozaic jazz band, un big band de 25 
musiciens sous la direction de Stéphane Secher nous a permis de 
passer un moment agréable et rythmé. Nous avons enregistré 108 
entrées pour cette soirée organisée au profit de l’association 
périgourdine de pédiatrie de l’hôpital de Périgueux. Le bénéfice de 
ce concert n’ayant pas été suffisant, l’association complétera le don 

qui sera de  500€. 
 Les projets pour cet été ne sont pas encore finalisés. 
 L’association se préoccupe de la qualité de vie dans la commune. Le nombre de  camions qui 
traversent notre village est intolérable. La départementale 78 est entièrement dégradée par leur passage  
(un camion de 40 tonnes dégrade plus qu’un million de voitures).  La déviation rendue obligatoire par 
l’incendie de septembre 2012 est dangereuse : pas de trottoir, voies et virages non adaptés pour un tel 
surplus de trafic.  Aussi, en accord avec les riverains concernés et 
l’appui de la Mairie, nous souhaitons qu’une solution rapide soit 
trouvée pour mettre fin aux problèmes de sécurité, à ces 
désagréments, et à ces dégradations.

La Vie Associative



      
Belisle Western !
Début d'année chargé. Cours tous les lundis soirs, repas de 
l'association en janvier. Février démonstration bénévole et gratuite 
au foyer résidence pour personnes âgées de Ribérac. 
En mars cours avec deux professeurs et chorégraphes internationaux 
à Bergerac. Le 9.04.2014 démonstration gratuite à la maison de 
retraite les Trémolades de Tocane. Le 23.04.2014 avril 
démonstration gratuite à la maison de retraite de Bourdeilles.

Le Roseau Lislois !
Président : J.Tranchon 06.07 .87.03.12 

Vice-Président : J.F.Delor 06.21.66.79.82 
Trésorier : J.C.Meynard 

Secrétaire F.Gervais 
L'association, c'est en 2013 : 115 cartes fédérales et interfédérales, 19 cartes personne mineure et 6 
découverte femme ; donc selon les statuts de la Fédération 140 membres actifs. C'est un score 
intéressant pour une asso de commune rurale. 
La vente des cartes nous a permis de récolter 993,00 € (seulement). Nous avons dépensé 1048,02 € 
pour les lâchers de truites (hors manifestations à l'étang), 1043,79 € pour les autres poissons (hors 
dotation de la Fédération). Le Roseau Lislois a aussi participé à hauteur de 370,00 € pour la réparation 
du barrage du Moulin du Pont. Nous avons aussi réalisé un investissement de 1210,00 € de tables et 
bancs pliables pour 48 personnes. Il est inutile à la lecture de ces chiffres de souligner l'importance des 
manifestations pour financer nos actions. 
Nos adhérents se répartissent selon différentes techniques de pêche : truites, carnassiers, coup (y 
compris avec des compétiteurs FFPSC). Les carpistes pourraient être plus nombreux : un parcours 
« pêche de nuit » leur a été attribué, il y a 2 ans : de la station de pompage au pont de Lisle en rive 
gauche. Pour 2014, il a été décidé d'augmenter quelque peu  le volume de lâchers de truites, maintenir à 
peu près celui des poissons blancs et déverser quelques sandres et des brochets. Les promesses ont été 
réalisées. 
2014 est le passage aux Cartes Internet. Une carte peut être prise depuis chez soi. La plupart des cartes 
auront été prises chez Agnès, l'épicerie, multi-service de la Place de la Halle. C'est notre dépositaire. 
Elle réalise un travail indispensable, en gardant le sourire.  
Le passage aux Cartes Internet représentait une inquiétude de baisse des volumes. Notre AAPPMA 
résiste bien, mieux que les voisines et les chiffres de 2013 seront peut-être égalés. 
Pour 2013, notre AAPPMA a cotisé directement et indirectement pour plus de 1500.00 € pour le 
nettoyage des berges et l'enlèvement des embâcles. Nous œuvrons pour la pratique d'une activité calme 
qui en approfondissant permet la découverte et la protection du milieu. Nous œuvrons pour une action 
citoyenne, dans le respect de la personne et des lieux. Espérant qu'ils en est de même pour les autres 
utilisateurs de la rivière et que les relations seront courtoises ; pour le respect des personnes. 
Dernier point : avec la réforme des rythmes scolaires, nouvelle mouture : ½ journée par semaine, le 
milieu aquatique pourrait être présenté aux enfants.

!17
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!
COMITE DES FETES  !

Un nouveau bureau a été élu à l’unanimité :  
Président: Jean Louis Basset  

Vice président : Solange Crabanac / Christine Bohanan  
Trésorier : Christiane Bettini  / Nicole Constant  
Secrétaire : Denis Raynaud / Solange Champarnaud !
Manifestations prévues : 
Le 14 juin : Repas champêtre avec sonorisation. Repas organisé sous 
chapiteau place des Banquettes à Lisle, à partir de 19h00.  
Réservation : 05 53 04 56 74 ou 06 18 55 52 53  
Le 15 juin : Vide greniers toute la journée, buvette et grillades dans le 
bourg  
Le 14 juillet : Soirée avec sonorisation, buvette, grillades et feu 

d’artifice au Pont à Lisle  
Fête de la Saint Roch :  
le samedi 16 août : vide greniers, manèges, sonorisation, buvette, grillades 
Le dimanche 17 août : manèges, bandas, défilé des chars, buvette, grillades, sonorisation, feu d’artifice 
Le lundi 18 août : concours de pétanque, buvette, grillades 
le mardi 19 août : concours de pétanque, buvette, grillades, sonorisation !
Le dimanche 23 novembre thé dansant dans la salle des fêtes de Lisle avec l’orchestre Bébert Raimond.

!18
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Les Vaches d’Aqui 

C’est au cours du premier week-end d’avril que Les Vaches d’Aqui, troupe de théâtre amateur 
lisloise, a rencontré un franc succès. Leur adaptation d’une pièce de Georges Feydeau : On Purge 
bébé (jouée en français) et ses suites (création de la troupe jouée en occitan), ont ravi, une année 
encore, le public venu nombreux lors des trois représentations pour applaudir par ordre 
d’apparition : Jean-Pierre Maze, Eva Bouthier, Laurence Oreiller, Cécile Jarry, Cédric Dupuy, 
Philippe Labbé, Loïc Amblard, Bruno Bourgeix, Françoise Vergnaud et Marcel Bessine; les dix 
protagonistes de cette comédie bilingue.



FNATH - Association des Accidentés de la vie…vous informe, vous aide dans vos démarches, 
vous présente devant les différents tribunaux (TASS, TCI) !
Notre mission : Vous apporter de l’aide et des solutions par le conseil et la défense des droits, par le 
soutien individuel, par l’accompagnement vers la réinsertion. !
Notre action : Vous accompagner dans vos démarches juridiques et administratives et vous soutenir dans 
votre vie quotidienne, avec nos bénévoles, nos juristes et un réseau d’experts médicaux. !
Notre ambition : Nous nous engageons pour une société plus juste, plus sûre et plus solidaire. !
Notre permanence est tenue le deuxième lundi des mois impairs dans le hall de la mairie de Brantôme 
sous la salle du conseil. 
     Le président de la Section de Brantôme : GILBERT François !19
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!
Les Chevauchées du Périgord ont recommencé depuis le retour du Printemps des 
balades pleine nature. 
 De nombreux cavaliers s’initient aux orientations avec la boussole et à la lecture des cartes 
d’Etat Major. D’autres pratiquent les déplacements de leurs chevaux avec le GPS ! 
 Mme Annie DURANTON, notre Présidente, ainsi que les cavaliers bénévoles, coordonnent 
toutes ces attrayantes activités de plein air. 
 Avant nos stages de mai demandez tous renseignements au 05.53.04.44.28 et n’hésitez pas à 
consulter notre site http://chevauchees-du-perigord.e-monsite.com !
Le cheval, c’est trop génial !!!

Association Mix@ges 
!
Installé dans un local situé dans la maison des associations, le club 
informatique dispose du matériel nécessaire, pour l’initiation ou le 
perfectionnement. !
Les cours ont lieu en deux groupes le lundi ou le 
mardi, de 17 h.30 à 19 h. 
Animés par Nicole Penine. 
Renseignements : Arlette Bessine 05 53 08 79 20

http://chevauchees-du-perigord.e-monsite.com
http://chevauchees-du-perigord.e-monsite.com


La guerre terminée, les locaux et la cour de 
l'école de garçons sont dans un tel état qu'ils 

deviennent dangereux pour les enfants. 
  Compte tenu des événements l'édification d'un groupe 

scolaire (voir notre numéro 54) a été rendue impossible. Les règles d'hygiène et de salubrité publique 
ayant changé, un projet complet d'assainissement de l'école de garçons est présenté par l'architecte Mr 
Adlaff. Il doit tenir compte d'un effectif de 160 élèves, du hangar et de l'aération. Le projet initial est 
critiqué par l'inspecteur d'académie et l'ingénieur des travaux publics de Brantôme. Le Préfet demande 
également de s'arrêter à des travaux relativement modestes et de procéder par ordre d'urgence, en 
occurrence l'exécution immédiate de murs de clôture de la cour. Le conseil abandonne donc les 
constructions projetées. 
   Pour la rentrée scolaire de 1950, l'effectif scolaire de la commune est passé à 208 enfants, 
correspondant à une augmentation générale de la population de 10 à 25%. 
Un devis est demandé à Mr Laguionie fournisseur de Ribérac en vue de la gratuité des fournitures 
scolaires pour cette même rentrée. Elle ne le sera que l'année suivante pour les cahiers et crayons, celle 
des livres étant envisagée pour la rentrée de 1952. !
  En août 1952 se préparent les élections sénatoriales et le conseil municipal émet le 5, le vœu suivant : 
«  Le Conseil Municipal fidèle aux principes contenus dans le préambule de la Constitution de la 
IVème république, conscient de la gravité du péril qui menace l'école publique, est résolu à la 
défendre, rappelle 

− que la laïcité c'est l'union des Français et des Françaises dans l'oubli des haines d'hier, dans 
l'amour de la liberté, dans les joies de la fraternité 

− que l'école laïque c'est l'école du peuple ouverte à tous, respectueuse des croyances et opinions, 
qu'elle n'est ni celle d'une tendance, ni celle d'une fraction 

− que l'originalité de l'école laïque, c'est précisément que les enfants catholiques y sont chez eux, 
comme les enfants des protestants, comme les enfants des israélites, comme les enfants des 
rationalistes, que les écarter à coups de milliards, déclarer ouvertement qu'ils doivent être mis à 
l'écart, élevés dans des établissements spéciaux, séparés des autres enfants de France, ce serait 
renier brutalement le principe d'unité nationale qu'incarne la laïcité, ce serait couper en deux 
l'enfance et le pays 

− que subventionner les écoles confessionnelles, à l'exemple du gouvernement de Vichy, c'est 
déclarer la guerre à la laïcité, menacer l'unité nationale et ce qui a fait, dans le passé, la pure et 
pacifique grandeur de la France. 

  
Face à cette entreprise de diversion, le Conseil Municipal de Lisle animé d'un même amour pour les 
enfants de France 

1) affirme son attachement à l'oeuvre scolaire réalisée par la 
IIIème république sous l'impulsion des Jean Macé, des Ferry, 
des Ferdinand Buisson, des Clémenceau, des Jaurès, des 
Poincaré, des Herriot 

2) déclare qu'avec l'argent, demandé à tous, on ne peut 
subventionner que les écoles ouvertes à tous et, en 
conséquence, demande au Parlement de refuser toute 
subvention publique directe ou indirecte aux écoles et aux 
œuvres privées 

      ( Sources : archives municipales)

!20

Cette rubrique est aussi la 
vôtre : si vous possédez des 
documents, photos sur cette 
période ou si vous pouvez nous 
confier des anecdotes, nous 
les diffuserons volontiers 
dans nos prochains numéros

Il était une fois Lisle...



 Le Pont  
 La voie romaine de Périgueux à Saintes, 
descendant de Maroitte enjambait déjà la Dronne au pont 
d'Ambon, ce qui faisait de Lisle un passage important tant pour les échanges commerciaux que pour les 
déplacements militaires.  
 Rappelons que la charte de Philippe le Bel en 1309 créait un marché hebdomadaire et une foire 
annuelle de 4 jours. En conséquence, il importait d'avoir des voies de communication relativement 
développées, mais l'origine du pont enjambant la Dronne et menant vers Grand Brassac ne semble pas 
très précise. On sait toutefois qu'en 1778, les notables constatent son délabrement et demandent à 
l'Intendant de Guyenne la réparation du dit pont. Celle-ci est 
toujours attendue en 1783, période à laquelle denrées et bestiaux 
traversent la Dronne sur un pont de bateaux. C'est par là en effet, 
que passent Saintongeais et Angoumoisins pour se rendre aux 
marchés de Périgueux et ramener bœufs, veaux et mulets. 
Fut-il réparé ? Il s'écroula en partie en 1831. 
 Le pont, tel que nous le connaissons actuellement fut 
construit entre 1838 et 1840 et inauguré le 27 novembre 1840 lors 
d'une cérémonie présidée par le Préfet. 
 Rappelons également que c'est au Moulin du Pont que fut 
porté le Sire d'Aubeterre blessé par Marguerite Peyrou lors du siège de Lisle en 1593. C'est là qu'il y 
mourut. !
(Sources : Histoire de Lisle par l'abbé Farnier- édition 1986) 
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Notre Patrimoine

Fondée en 1986, l’Association pour le 
Développement de la Recherche Archéologique et 
Historique en Périgord (ADRAHP) s’est donnée pour 
mission de publier les travaux anciens restés inédits et 
favoriser la publication des fouilles et recherches 
nouvelles concernant le département de la Dordogne, du 
Néolithique à l’archéologie industrielle. Depuis 40 ans sa 
recherche a largement plébiscité la vallée de la Dronne. 

Elle organise une séance mensuelle, chaque 
premier vendredi du mois à 20 h. 30 à son siège, au foyer 
socioculturel de Chancelade ou à la mairie et, une à deux 
fois par an, une réunion décentralisée. Cette dernière a 
pour but de présenter en milieu rural les derniers acquis 
de la recherche et des prospections. Sous forme de 
conférence-débat, animée par des chercheurs et des 
archéologues, elle développe un thème particulier lié à la 
commune ou à ses environs immédiats afin de faire 
découvrir le patrimoine à ses habitants. 

Le 28 juin elle inaugure sa bibliothèque grâce à 
l’accueil réservé par le maire de Lisle et son Conseil 
Municipal. Cette riche bibliothèque, installée dans les 
locaux de l’ancienne École de Filles de Lisle, sera 
désormais ouverte aux passionnés d’Histoire et 
d’Archéologie du Périgord et bien sûr aux habitants de 
Lisle et ses environs pour leur permettre de découvrir leur 
passé et leur patrimoine.

SSAAMMEEDDII  2288  JJUUIINN  22001144
àà  1188  hh..   0000

INAUGURATION INAUGURATION 
DE LA BIBLIOTHÈQUE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

DE L’ ADRAHPDE L’ ADRAHP
Ancienne école de filles à Lisle

AAssociation pour le DDéveloppement de la RRecherche
AArchéologique et HHistorique en PPérigord

Centre Socioculturel de Chancelade - F - 24650 CHANCELADE
Site internet : http://adrahp.fr/accueil.php

Fondée en 1986, l’Association pour le Développement de la Recherche Archéologique et
Historique en Périgord (ADRAHP) s’est donnée pour mission de publier les travaux anciens
restés inédits et favoriser la publication des fouilles et recherches nouvelles concernant le
département de la Dordogne, du Néolithique à l’archéologie industrielle. Depuis 40 ans sa
recherche a largement plébiscitée la vallée de la Dronne.

Elle organise une séance mensuelle, chaque premier vendredi du mois à 20 h. 30 à son siège,
au foyer socioculturel de Chancelade ou à la mairie et, une à deux fois par an, une réunion
décentralisée. Cette dernière a pour but de présenter en milieu rural les derniers acquis de la
recherche et des prospections. Sous forme de conférence-débat, animée par des chercheurs et
des archéologues, elle développe un thème particulier lié à la commune ou à ses environs
immédiats afin de faire découvrir le patrimoine à ses habitants.

Ce soir elle inaugure sa bibliothèque grâce à l’accueil réservé par le maire de Lisle et
son Conseil Municipal. Cette riche bibliothèque, installée dans les locaux de l’ancienne
École de Filles de Lisle, sera désormais ouverte aux passionnés d’Histoire et
d’Archéologie du Périgord et bien sûr aux habitants de Lisle et ses environs pour leur
permettre de découvrir leur passé et leur patrimoine.

L’ADRAHP occupe l’ancien école de filles, 
rte de Brantôme



LA REFORME DES 
RYTHMES SCOLAIRES	

!

Le décret relatif à l’organisation du temps scolaire	


dans les écoles maternelles et élémentaires a mis fin à la semaine de 4 jours.	



 
Le gouvernement a imposé aux communes la charge d’appliquer la réforme. 	


Celle-ci doit prendre effet à la rentrée de septembre 2014 pour les communes ne l’ayant pas encore mise 
en place.	


La réforme repose sur les principes suivants :	



• 24 heures d’enseignement sur 9 demi-journées (le mercredi matin étant préconisé par l’Etat)	


• Des journées de 5h30 maximum	


• Des demi-journées de 3h maximum	


• La pause méridienne de 1h30 minimum	


• La mise en place d’activités périscolaires de 3h/semaine à la charge des communes	


• La mise en place d’activités pédagogiques complémentaires de 1h /semaine à la charge des 

enseignants.	


Les écoles de Lisle ont choisi le mode de fonctionnement suivant :	



• Lundi     journée normale :	

 9h /12h – 13h30/16h30	


• Mardi, jeudi, vendredi : 	

 9h /12h – 13h30/15h30 de 15h30 à 16h30 activités périscolaires	


• Mercredi :	

 	

 	

 9h / 12 h	

!

Des dérogations sont possibles par rapport au décret.	


Actuellement des assouplissements sont à l’ordre du jour	



(Possibilité de regrouper les 3 h d’activités périscolaires sur une demi-journée ??)	

!
Les problèmes qui se posent aux collectivités sont les suivants :	

!
➡ Activités périscolaires : 	



• Dans quels locaux se déroulent-elles ? 	


• Encadrées par qui ?	


• Avec quelles normes d’encadrement ? 	


• Avec quelle qualification ?	


• A quel coût pour la commune ?	

!

Une aide ponctuelle de l’Etat est pour l’instant apportée pour les enfants présents à ces activités 	


(environ 50 €/enfant sur les 150€ de dépense prévisionnelle).	

!
➡ Problème du mercredi midi après l’école, plusieurs possibilités existent…	

!

Des questionnaires à ce sujet vont être distribués à l’ensemble des familles.	


Essayez d’y répondre de façon la plus précise et réfléchie possible.	

!
De vos réponses dépend toute la mise en place de cette réforme.	

!

Par avance nous vous remercions de votre compréhension et de votre aide pour ce grand 
bouleversement.

Ecoles et Restaurant Scolaire
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Texte dicté par les 
enfants de l’école 
Maternelle 

Au Musée (10 mars 2014) 

La dame a montré les outils du sculpteur : un marteau, une massette, un 
maillet, une griffe. Elle nous a montré les photos du sculpteur Etienne 
Hajdu. Après, elle nous a montré les « grandes demoiselles ». Elles 
avaient des gros trous et des petits trous dans leur robe. La dame leur 
a fait changer de couleur en mettant une feuille en couleur sur la 
lumière. 

Nous avons vu aussi des arbres blancs et dans l’atelier nous avons 
fabriqué des arbres avec de la terre mouillée (de l’argile).
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INSCRIPTIONS à L’ECOLE MATERNELLE de LISLE (rentrée 2014) !Prendre rendez-vous avec la directrice de l’école, par téléphone au 05 53 04 54 66, ou à la 
sortie des classes à 12 h 00 ou 16 h 30. !Pour l’inscription, vous devez vous munir : 
- D’un certificat d’inscription délivré par le maire de Lisle,  
- D’une photocopie du livret de famille,  
- D’une photocopie des vaccinations obligatoires, 
- D’un certificat de radiation si l’enfant a déjà été scolarisé. !Inscription souhaitée avant le 14 juin.

Ecoles et Restaurant Scolaire

Bouchons d’Amour… 
La commune a décidé de soutenir l’association Bouchons d’Amour. Vous faites déjà le Tri-selectif dans vos 
sacs jaunes…désormais mettez de côté tous les bouchons en plastique et ramenez les, soit au hall de la 
Mairie où se situe une urne, ou, si vous avez des enfants qui déjeunent au restaurant scolaire, ils peuvent 
les apporter à midi où il y a une deuxième urne. !
L’objet de l’Association 

En France, acquisition de matériel pour handicapés (fauteuils roulants, …), opérations humanitaires 
ponctuelles. A l’étranger, participation de l’Association dans le cadre d’opérations humanitaires. 

Pour toutes informations supplémentaires rendez-vous sur le site internet www.bouchonsdamour.com ou à 
la Mairie.

http://www.bouchonsdamour.com
http://www.bouchonsdamour.com


Le maire mène l'interprétation de la Marseillaise 
après les élections de ses adjoints !

Les heureux mariés partent en Lune de Miel ? 
…avec leur garde du corps Zorro !!!

FLEURI CHEZ-VOUS ! 
Pensez à installer un peu de joie chez vous en fleurissant vos 
balcons, et vos jardins…Dans la prochaine édition nous 
publierons des photos. Ce n’est pas un concours…ce n’est que 
pour le plaisir, la joie, et l’embellissement de notre 
environnement.

Jeanine avait besoin de l’aide de ses amies 
pour rentrer après le Téléthon !!!

Ah, ces Fonctionnaires !!!
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L e M a i d e l a 
Commune se ra 
planté le samedi 
21 juin. D’autres 
informations vous 
p a r v i e n d r o n t 
bientôt.

U n j e u n e 
policier lislois 
l o r s d e s a 
p r e m i è r e 
interpellation !

Mme Friquette, toujours présente 
lors des manifestations locales !!!

Soleil de la St Hervé (17 juin) fait présager un bel été

Beau temps à la St Anicet (17 avril) est l'annonce d'un bel été 
St Mamert (11 mai), St Pancrace ( 12 mai) et St Servais (13 mai) sont les trois saints de glace,  

mais St Urbain (25 mai) les tient tous dans sa main 
Si le début de juillet est pluvieux, le restant du mois sera douteux

St Antoine (13 juin) sec et beau 
remplit caves et tonneaux

Les Echos

C’est pour Rire !!!…



Pourquoi ce nom ? !
− Rue du Four Banal : 
Selon l'abbé Farnier celui-ci se 
trouvait sensiblement à l'emplacement de 
l'ancienne boulangerie Thibault. Lors du siège de Lisle en 1593, Marguerite Peyrou 
a sauvé la ville. Il s'agissait de la fille de Jacques Peyrou le boulanger exploitant le 
four communal. Le seigneur contraignait tous les habitants de sa juridiction à venir 
faire cuire leur pain préparé à la maison. Il leur était appliqué un droit de 
« fournage » (Source : Histoire de Lisle par l'abbé Farnier page 

48 édition 1986) !!
−  Rue de la Chapellerie : En 1870 la place sise derrière l'ancienne agence 

du crédit agricole s'appelait la place de la chapelle. Le couvent de la Foi y 
avait là vraisemblablement une petite chapelle. La ruelle qui la traversait 
était dénommée rue de la Chapellerie (Source : Histoire de Lisle par l'abbé Farnier 
page 138 édition 1986)

 du Bullidour
…et vous informer
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Michèle Dudon, 1ère Adjointe sortante 
remet l’écharpe tricolore au Maire Joël 

Constant suite à son élection

Anaïs Bourgeix, Une Lisloise Extraordinaire ! !
Résultats 2013 
• 4ème Championnats de France sur piste sur 5000m à Aubagne 
• 8ème Cross de sélection des Championnats d’Europe à Pacé (Loire 

Atlantique) 
• 6ème Cross du Sud-Ouest (1ère catégorie Espoir) à Gujan Mestras 
• 1ère du 10km du Canal à Périgueux avec le record de l’épreuve en 

36 minutes et 38 secondes 
• Championne Départementale de Cross à Tamniès !
Résultats 2014 
• Championne Régionale de Cross à Bègles 
• Vice Championne inter-regions de Cross à Montauban 
• 4ème Championnats de France de Cross à 

Le Pontet (Avignon) 
• 1ère du 10km du Canal à Périgueux avec 

un nouveau record 36 minutes et 24 
secondes 

• 2ème française au Cross de  St Médard en 
Jalles 

 En mai : une stage en altitude à Font 
Romeu avec Yoann KOWAL (8ème mondial 
sur 3000m steeple à Moscou) afin de 
préparer la saison estivale.   
 La commune a accordé une 
subvention exceptionnelle à Anaïs pour 
l’aider dans ses divers déplacements et au 
niveau de l’achat de ses équipements.

En Eté - Je Respire !! 
Rappel :  

Autorisation d’allumer des feux entre le 15 mai et le 15 juin 
Interdiction d’allumer des feux entre le 15 juin et le 15 octobre 

(notamment en zones sensibles) 
Risque d’incendie mais aussi de pollution de l’air. 

Rappelons aussi que la déchetterie prend les déchets verts. 
Gardons notre qualité d’air !!

Merci à Suzy Heselton & Marie-Lise 
Lacombe - organisatrices du Téléthon 

le 8 décembre dernier 
qui a rapporté un bénéfice de 1596,80€



r



Prime exceptionnelle 
d’aide à la rénovation 
énergétique des logements 
privés. 
Les propriétaires occupants souhaitant réaliser 
des travaux de rénovation énergétique dans leur logement, peuvent, sous certaines conditions, 
bénéficier jusqu’au 31 décembre 2015 d’une prime exceptionnelle de 1350€. Les conditions sont liées 
au genre de travaux envisagés (tous ne sont pas éligibles), et aux ressources des demandeurs. 
Pour tout renseignement, s’adresser à l’ADIL 24, 3 rue Victor Hugo, 24000 Périgueux – Tel : 05 53 09 
89 89  !
Prévention des risques liés à la noyade et à l’exposition solaire 
 Quelques conseils utiles avant la période estivale : 

- Une personne sur cinq ne sait pas nager. Chaque année les noyades font de nombreuses 
victimes (environ 500/an). A tout instant la prudence doit rester de mise. 

- Par ailleurs l’exposition aux rayonnements ultraviolets (UV) et artificiels reste la première 
cause des cancers cutanés dont le mélanome. 80 000 nouveaux cas de cancer de la peau sont 
détectés chaque année en France. 

- Protégez-vous et protégez vos enfants pour que le le soleil reste un plaisir … !
SMCTOM : Déchets d’activité de soins à risques infectieux 
A compter du 1er janvier 2014, les déchetteries ne délivrent plus de boîtes jaunes vides pour les 
déchets d’activités de soins à risques infectieux pour les patients en automédication. Celles-ci sont 
dorénavant récupérées en pharmacie. Pour les boîtes pleines, les dépôts se font toujours en déchetterie. !
Electricité en Europe : Prix, production, émissions de Co² 
En 2012, 1 kilowatt heure coûtait en France 0.11412€ (un des coûts européens les moins élevés 1 KW/
h, c’est une demi-heure d’utilisation d’un sèche-cheveux ou 1 journée de réfrigérateur ou environ 4 
mois de Smartphone. Toujours en 2012, en France, l’électricité provenait de 75 % du nucléaire, de 12 
% de l’hydraulique, de 10% du thermique et de 3% d’autres énergies renouvelables. Enfin la France 
reste un bon élève au niveau européen quant à l’émission de Co² (79 g de Co² / KWh) !
Sécurité intérieure et sécurité routière 

- Bilan général : Malgré une légère hausse de la délinquance, la Dordogne reste l’un des 
départements les plus sûrs de France. Mais prenez vraiment toutes les dispositions ou 
précautions nécessaires afin de ne pas faciliter le travail des malfaiteurs. Tous les ans, 
plusieurs maisons sont « visitées » sur la commune. !

- Sécurité routière : Dans un département possédant plus de 5000 km de route, le bilan 2013 
reste satisfaisant avec une poursuite de la baisse des accidents, des blessés et des tués. Mais 
les chiffres demeurent éloquents et parlent d’eux-mêmes : 189 accidents, 233 blessés dont 
171 hospitalisés et 33 tués en 2013 en Dordogne. !

La Félibrée de Verteillac 
Rappel : Cette année, la 95ème félibrée se déroulera à Verteillac, les 27,28 et 29 juin. N’oublions pas 
de rendre une petite visite à nos voisins et collègues de la nouvelle intercommunalité du Pays 
Ribéracois.
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Informations Diverses

PHARMACIES de GARDE 2014 : dans notre secteur les pharmacies de garde sont celles d’Agonac 
(semaines 28, 36, 42, 49), Brantôme (Pharmacie de la Dronne semaines 25, 32, 38, 44, 50 ou 
Pharmacie de l’Abbaye semaines 21, 29, 35, 43, 51), Château L’Evêque (semaines 24, 31, 40, 48), 
Champagnac (semaines 23, 33, 41, 52), Lisle (semaines 27, 37, 42, 01[2015]), Mareuil (semaines 
26, 34, 45) et Mensignac (semaines 22, 30, 39, 46). Les gardes débutent le vendredi à midi et se 
terminent vers 9 h le vendredi matin suivant.  
 La pharmacie de garde est affichée sur la vitrine de chaque établissement. Vous pouvez 
également composer le 3237 suivi de votre code postal ou vous rendre sur le site www.3237.fr en 
suivant les instructions.

http://www.3237.fr
http://www.3237.fr
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Les Informations Diverses

Souriez !! On vous filme !! Vous avez 
certainement remarqué l’installation d’un 
cinémomètre sur notre commune pendant 
environ 2 semaines. Ceci reste bien sûr de la 
prévention, pour vous habituer à respecter les 
vitesses en agglomération. Levez-donc le pied 
lors de la traversée de notre bourg afin d’éviter 
la sanction !…+ tard !!

Code de la Route !
Rappelez-vous que dans le bourg la règle de 
priorité à droite existe !!



Vente de Petits Matériels 
de la Commune 

!
Descriptif du matériel : 

- 1 Tonne à eau de 1000 litres galvanisée 
- 1 Tonne à eau de 1000 litres plastique 
- 1 Bennette sur trois points tracteur 
- 1 Ancien taille haies à réparer ou pour récupération des pièces 
- 1 Eplucheuse à légumes !

Tous ces équipements sont visibles au hangar des cantonniers pendant les horaires d’ouverture du travail. 
Le materiel sera vendu au plus offrant. 
Faire proposition - sous plis cacheté pour le 30 juin avec référence du demandeur (nom et adresse) et materiel 
sollicité sur l’enveloppe, et le prix proposé à l’intérieur. 
Les enveloppes seront ouvertes lors de la réunion du conseil suivante.
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Propriétaires de Bois 
Est-il utile de rappeler aux propriétaires de bois dévastés depuis la tempête de 
1999 de faire un état des lieux de leurs parcelles abîmées ? La remise  en état de 
ces nombreux champs de ruines seraient un plus pour notre environnement et 
pour le tourisme sur notre territoire.

Citoyenneté - nuisances sonores dues aux travaux 
de jardinage ou de bricolage 

Nous vous rappelons les créneaux autorisés par arrêté Préfectoral pour ces travaux : 
Jours ouvrables (du lundi au vendredi) : 8 h 30 à 12 h et 14 h 30 à 19 h 30 

Samedi : 9 h à 12 h et 14 h à 19 h 
Dimanche et jours fériés : 10 h à 12 h
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Les Informations Municipales

ERDF investit sur les réseaux électriques. A la suite des visites de lignes 
moyenne tension, ERDF a décidé d'élaguer le départ « Château L’Evêque » du poste 
source de Marsac. Ce réseau électrique dessert en partie les communes suivantes : 
Marsac, Château l'Evêque, Biras, Bussac et Lisle. Sur notre commune, sont concernés 
les postes de transformation du Maine, le Petit Bois, le Thouaud, les Vignes, Figérol, 
Charmonteil et Pommier. Les travaux d'élagage, réalisés sur l'ensemble de ce réseau, 
représentent plus de  70 000 euros pour une longueur élaguée d'environ 37 km. La 
technique d'élagage utilisée est celle de la "Girafe" ( c'est une machine équipée d'un 
bras télescopique isolé de 25 mètres au bout duquel est fixée une puissante scie 
circulaire). Cette technique est plus rapide, plus sure, plus précise qu'une technique 
d'élagage traditionnel et permet de réaliser des tranchées d'élagage « à ciel ouvert ». 
Les travaux d'élagage sur le secteur de Biras ont été réalisés par l'entreprise « Bouthier 
», une entreprise située à la Chapelle Gonaguet. Concrètement, un opérateur pilote une 
« Girafe » qui permet d'élaguer à une vitesse d'environ 1km par jour. 

 Pour améliorer la qualité de l'électricité  

L'élagage des arbres situés à proximité des 
lignes électriques permet de renforcer la 
qualité de l'électricité. Cette opération de 
maintenance préventive est un enjeu 
important pour ERDF. Elle permet de 
diminuer les phénomènes de micro coupures 
et les pannes dues au contact des branches 

lors de rafales de vent. L'élagage c'est efficace. En effet, une étude récente menée par 
ERDF a montré que l'élagage permet de diminuer par trois les incidents affectant le 
réseau sur les secteurs concernés.
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Permanences de la MSA 
Le mardi de 9 h à 12 h, sur rendez-vous si vous ne 

pouvez pas vous rendre à Périgueux. !
Pour prendre rendez-vous veuillez téléphoner au : 

08.11.65.65.66 !
Permanence d’une Assistante Sociale 

Prendre rendez-vous au : 
Centre médico-social de Brantôme  

Tel : 05.53.05.71.17 !
Le Conseiller Général 

du canton de Brantôme 
Jean Léopold GANIAYRE 

reçoit à partir de 10h 
dans les locaux de la mairie 

sur rendez-vous !
La Gendarmerie de Tocane 

Ouverte les lundis matins et les mercredis et samedis après 
midis 

Téléphone : 05.53.92.57.58 
En dehors de ces horaires contactez la Gendarmerie de 

Ribérac 
Tel : 05.53.92.57.00 !

Salle des Fêtes 
au 1er janvier 2014 Tarifs : 1 jour 
Pour les associations lisloises : 30€ 

Pour les associations non-lisloises : 80€ 
Pour les particuliers lislois : 135€ 
(la journée supplémentaire 55€) 

Pour les particuliers non-lislois : 190€ 
(la journée supplémentaire : 65€) 

Pour les petites réceptions (environ 3 h) : 70€ 
Electricité : 0,20€/kW 

Forfait gaz : 15€ par location 
Sono configuration simple (associations) : 15€ 
Sono configuration simple (particuliers) : 35€ 
Sono configuration complète (pour tous) : 50€ 

Caution pour la sonorisation : 160€ 

Secrétariat de mairie 
Jours et heures d’ouverture : 

Lundi au jeudi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 17 h 
le bureau est fermé le mercredi après-midi 

Vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 16 h !
Secrétaires 

Svetlana LECARDEUR et 
Christine GALLET 
Tel : 05.53.04.50.02 
Fax : 05.53.54.58.81 

Courriel : mairie-de-lisle@wanadoo.fr 
Sites internet : http://www.mairie-de-lisle.eu 

www.campinglisle.com !
Les permanences des élus 

Le Maire, Joël CONSTANT, et les adjoints, reçoivent à la Mairie le 
mardi de 11 h à 12 h et sur rendez-vous. !

Bibliothèque Municipale 
Directrice : Guylaine LIESS 

assistée de bénévoles. !
Horaires d’ouverture : 

Mardi de 10 h à 12 h (scolaire et public) 
Mercredi de 10 h à12 h (public) 

Jeudi de 10 h à12 h (scolaire et public) 
Vendredi de 17 h 15 à 18 h 15 ou 

le premier samedi du mois de 11 h à 12 h (public) !
Déchetterie de Tocane St Apre 

Z.A. Du JARISSOU 
Tel : 05.53.91.61.33 

Ouverture aux particuliers 
mardi, samedi  

de 9 h à 12 h et de 14 h à18 h 
mercredi 

de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h !
Défibrillateur 

Le DAE communal est accessible aux heures 
d’ouverture de la mairie au 05.53.04.50.02 

ou en faisant appel au maire ou à ses adjoints : !
Monsieur CONSTANT 05.53.04.54.48 
Monsieur CLUGNAC : 05.53.35.10.64 
Madame HESELTON : 06.06.60.75.60 
Monsieur LIMERAT : 06.07.91.92.70 

Madame CASAMAYOU : 06.15.48.19.75 
A noter que les Ambulances Lisloises (05.53.04.50.15) 

sont elles aussi équipées d’un tel appareil

Cérémonie de la FNACA à Lisle le 19 mars 2014

Cérémonie du 8 mai 2014 au Monument 
aux morts faisant suite à la cérémonie au 

stade Renaud Cruveiller pour la 
Déportation

Les Informations Municipales

mailto:mairie-de-lisle@wanadoo.fr
http://www.mairie-de-lisle.eu
http://www.campinglisle.com
mailto:mairie-de-lisle@wanadoo.fr
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http://www.campinglisle.com


Gaëlle LIESS 
& 

Yannick DENEUVILLE 
le 17 août 
(photo) 

~~~~~~~~~~~ 
Myriam LACLADERE 

& 
Pierre LE ROY 
le 31 décembre

GIRBEAU Gérard Dominique ~ JANSEN Gijsbertus Arnoldus Antonius ~ 

LACHENAUD Pierre Alphonse ~ LACHENAUD Robert ~ SUBRENAT Michel Ferrand 

~ THONAT Georges Christian Gabriel ~ BEAU Marcelle épouse NADAL ~ BELLONI 

Claude Michel ~ BEYNEY Denise ~ CHARETIER Guy Marcel ~ GAZAILLE Claude 

Robert ~ LAFAURIE Alice épouse REVEILLAS ~ PETIT Jeanne Flore Pulchérie veuve 

LOUCKX ~ TOUNIER Germaine épouse NOILHAS ~ VIDAL Marcel
!31

Les Naissances

La 

Siméon Dorange 
Né à Rochereil dans la 

commune de Lisle ! 
Le 30 septembre

Clément Yolann Bergeronne 
Le 14 juillet

Etat Civil 2013

Les Mariages

Les Décès

Hortense Nadal a fêté ses 105 ans 
le 12 décembre dernier entourée de 

sa famille et de représentants du 
Conseil Municipal.

Lorenzo Alex 
Marlière Baptiste 

Le 8 octobre



Grégory Orticoni, sa femme Marie-Jo et leur fille 
Davia viennent de s’installer à Lisle et ont ouvert 
« Le Sans Chichi » sur la Place de Banquettes. Il 
y est proposé des repas avec une tendance Corse - 
Espagnole dans une ambiance chaleureuse sur la 
terrasse ou à l’intérieur du restaurant, voire à 
emporter. Ouvert tous les jours. Réservation au 
05.54.13.28.04.

Cette édition du bulletin municipal 
a été réalisée par !

Suzy HESELTON, Patricia DAVILA 
Nicole PENINE, Joël CONSTANT 
Carine SEBERT, Michèle DUDON

Maison des Associations - Bientôt ici 
notre nouveau cabinet dentaire dans 
l’attente de notre future maison de 
santé pluridisciplinaire.

Fabrice LAGORCE, notre 
g a r a g i s t e l i s l o i s , e s t 
maintenant équipé d’un 
camion de dépannage. 
Vente et réparation toutes 
marques : cyclo, moto, 
m o t o c u l t u r e e t t o u s 
véhicules 
La Sénédie, LISLE 
Tél : 06.73.86.56.45

Au revoir La Périgourdine….   …bonjour SARL Desmoulin et Fils !!!

Mr David ROUDEAU 
Fournitures et pose de menuiseries aluminium et PVC 

Serrureries - Volets roulants - Portails Electriques 
Clôtures et Portes de garage 

Galandou 24350 LISLE Tél : 06.86.59.75.30

Commerces & Artisanats


